
RANDO 
 

Assurance : 

L’association OLYMPIC CLUB GRANGEOIS a souscrit une assurance Responsabilité Civile auprès de MMA 
ASSURANCES au profit de ses membres dans le cadre des activités pratiquées dans l’association. 
Chaque adhérent peut prendre connaissance des conditions générales et particulières de ce contrat au 
Bureau de l’OCG.  
Sont indiqués : 

 La définition de l’assuré 

 Les activités garanties « responsabilité civile » s’appliquant aux dommages survenus au cours ou à 
l’occasion de la pratique des sports enseignés dans le club, des manifestations sportives, des 
déplacements sur le trajet aller et retour sur le lieu des compétitions. 

 Le montant des garanties 
 

L’OCG souscrit également une assurance individuelle, option mini ci-dessous. Vous pouvez demander à 
bénéficier des options Midi ou Maxi (voir fiche d’adhésion). Cette assurance Individuelle Activité couvre : 

 Frais médicaux / Frais hospitaliers 

 Indemnités journalières complémentaires en cas d’arrêt de travail (option midi ou maxi) 

 Accident et rapatriement 

 Invalidité / Décès  
 

Extrait assurance Individuelle: 
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